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Madame la Présidente, 

 

Je voudrais tout d’abord féliciter les panélistes pour leurs 

présentations fructueuses et concises que nous avons suivies avec beaucoup 

d’attention, et qui traitent l’une des questions prioritaires et stratégiques, à 

savoir l’Afrique. 

 

Ma délégation s’associe à la déclaration prononcée par le Soudan au 

nom du Groupe des 77 et la Chine, celle faite par l’Oman au nom du Groupe 

arabe, ainsi que celle prononcée par le Sénégal au nom du Groupe africain. 

 

Madame la Présidente, 

 

Le Maroc accorde une attention particulière à la coopération Sud-Sud, 

et œuvre constamment pour consolider ses relations de coopération avec les 

pays du sud, et plus particulièrement les pays africains. 

 

En effet, lors de la présidence du Maroc à la tête du Groupe des 77 et 

la Chine, en 2003, mon pays avait manifesté, à l’occasion de la 26ème 

Réunion Ministérielle du Groupe, sa volonté de faire de la Coopération Sud-

Sud, en général, et du  NEPAD, en particulier, l’une des priorités de son 

mandat.   

 

Notre pays avait affirmé, à cet égard, que le continent africain et les 

Pays les Moins Avancés (PMA) devraient continuer à bénéficier de la 

solidarité agissante du Groupe des 77 et la Chine, et ce, à travers un appui 

systématique au NEPAD et au Programme d’Action en faveur des PMA 

pour la décennie 2001-2010 ;  
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L’objectif, étant : 

- de réduire le fardeau de la dette ; 

- d’améliorer l’accès aux marchés ;  

- et de renforcer leurs capacité de gestion du processus de 

développement. 

 

Dans ce cadre, le Nouveau Partenariat pour le Développement de 

l’Afrique (NEPAD), offre aujourd’hui au Continent Africain l’opportunité 

d’une coopération régionale, susceptible d’affronter les divers défis du 21ème 

siècle.  Le NEPAD s’est fixé comme objectif d’atténuer la vulnérabilité 

africaine, et ce, à travers des initiatives intégrées et un programme 

environnemental cohérent. 

 

Madame la Présidente, 

 

Enfin, comme il l’a été précisé lors de la réunion de Windhoek 

des Ministres Africains, tenue récemment, en Namibie, il devient primordial 

de relever, de toute urgence, les défis qui se posent à l'agriculture africaine.  

A cet effet, une forte volonté politique des gouvernements demeure 

essentielle pour prendre les mesures nécessaires et obtenir le soutien de la 

communauté internationale, pour la réalisation d’une révolution verte en 

Afrique. 

 

 

Je vous remercie. 


